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L'an deux mille vingt et un, le treize décembre

Le conseil municipal s'est réuni, en séance publique, dans le lieu habituel de ses séances, sur convocation 
de Madame le Maire en date du 7 décembre 2021.

Président : Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL Secrétaire : Marie-Pierre BOUCABEILLE

Membres présents: 
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel FRANQUES, Marie-Pierre BOUCABEILLE, Roland 
GILLES, Laurence PUJOL, Jean-Michel BOUAT, Marie-Corinne FORTIN, Mathieu VIDAL, Bruno 
LAILHEUGUE, Nathalie BORGHESE, Gilbert HANGARD, Fabienne MENARD, Enrico SPATARO, 
Naïma MARENGO, Anne GILLET VIES, Achille TARRICONE, Patrick BLAY, Stephen JACKSON, 
Geneviève MARTY, Marie-Louise AT, Jean-Michel QUINTIN, Zohra BENTAIBA, Laurence PLAS, 
Martine KOSINSKI-GONELLA, Alain REY, Florence FABRE, Daniel GAUDEFROY, Betty HECKER, 
Maeva VASSET, Nathalie FERRAND-LEFRANC, Pascal PRAGNERE, Danielle PATUREY, Jean-
Laurent TONICELLO, Nicole HIBERT, Boris DUPONCHEL, Sandrine SOLIMAN, André BOUDES, 
Frédéric CABROLIER

Membres excusés :
Odile LACAZE donne pouvoir à Marie-Corinne FORTIN
Jean-Christophe DELAUNAY donne pouvoir à Laurence PUJOL
Jean-Luc DARGEIN-VIDAL donne pouvoir à Marie-Pierre BOUCABEILLE
Jean ESQUERRE donne pouvoir à Jean-Michel BOUAT

Membre(s) absent(s) : 
Esméralda LAPEYRE

DEPARTEMENT DU TARN
ARRONDISSEMENT D'ALBI

COMMUNE D'ALBI
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Commission attractivité du 1er décembre 2021
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Direction générale des services

Tourisme et Commerce

Elu(s) référent(s) : Mathieu Vidal

Mathieu VIDAL, rapporteur, 

Le titre III de la loi  n° 015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques précise que les commerces de détail peuvent ouvrir de façon ponctuelle et dérogatoire par
décision du maire après avis du conseil municipal dans la limite de douze dimanches par an.

La liste des douze dimanches concernés doit être fixée avant le 31 décembre pour l'année suivante.

Cette dérogation est collective et, dans ce cadre, aucune demande de dérogation n'est à formuler par les
commerçants.

En contrepartie, les salariés concernés par cette mesure ont droit à un salaire payé au moins double, soit
payé 200 % du taux journalier et un repos compensateur, équivalent en nombre d'heures travaillées ce
jour-là, payé dans le cadre du maintien du salaire mensuel.

Si le repos dominical est supprimé avant une fête légale, le repos compensateur doit être donné le jour de
cette fête.

Dans les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 400 m², si un jour férié
est travaillé, à l'exception du 1er mai, il est déduit des dimanches désignés par le maire dans la limite de
trois.

Pour la commune d'Albi, cette dérogation s'applique à tous les commerce de détail de la commune non
compris dans le périmètre classé en zone touristique au sens de l'article L3132-25 du code du travail par
arrêté du préfet du Tarn en date du 27 mars 2015.

Les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est inférieure à 400m² peuvent déjà quant à
eux librement ouvrir le dimanche jusqu'à 13h00. Désormais, ils pourront ouvrir toute la journée lors des
dimanches accordées par le Maire.

Il est rappelé que le préfet peut imposer, à la demande conjointe des organisations syndicales de salariés
et des organisations d'employeurs, la fermeture dominicale des commerces appartenant à une branche
particulière ou dans une zone géographique précise (article L3132-29 et 30 du code du travail). A Albi, il
existe des arrêtés préfectoraux imposant la fermeture dominicale dans les branches d'activité suivantes : 

- Arrêté préfectoral du Tarn en date du 8 août 2014 relatif à la fermeture dominicale des commerces de
détail alimentaire et à dominante alimentaire dont la surface de vente est supérieure à 500 m². 



- Arrêté préfectoral du Tarn en date du 14 novembre 2017 relatif à la fermeture dominicale des magasins
de vente relevant du secteur d'activité de l'habillement.

- Arrêté préfectoral du Tarn en date du 14 novembre 2017 relatif à la fermeture dominicale des magasins
de vente relevant du secteur d'activité de la chaussure.

- Accord sur la limitation du travail des salariés des commerces les dimanches et jours fériés 2022, en
cours de signature au moment de la rédaction de ces lignes.

Ces  branches  d'activité  ne  pourront  donc  ouvrir  leurs  commerces  que  dans  la  limite  des  dimanches
accordés par le Préfet.

Pour les commerces de détail non alimentaire, des dérogations au repos dominical peuvent donc être
accordées par le Maire à hauteur de douze dimanches par an au lieu de cinq avant l'entrée en vigueur de la
loi du 7 août 2015. La liste des dimanches doit être arrêtée par le Maire avant le 31 décembre pour l'année
suivante.

Outre la consultation obligatoire des organisations d'employeurs et  de salariés intéressées qui existait
avant la loi du 7 août 2015, l'arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches, doit désormais faire
l'objet d'une concertation préalable en consultant : 

- le Conseil municipal qui doit rendre un avis simple ;

-  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale,  dont  la  commune  est
membre, lorsque le nombre de dimanches excède le nombre de cinq, qui doit rendre un avis conforme.
A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.

Pour  l'année 2022,  un arrêté  doit  être  pris  afin  de  désigner  douze  dimanches  pour  lesquels  le  repos
hebdomadaire serait supprimé.

Pour  les  commerces  de détail  alimentaire  et  à  dominante  alimentaire  dont  la  surface de vente  est
supérieure à 500 m² , les  magasins de vente relevant du secteur d'activité de l'habillement (hors zone
d'intérêt touristique) et les magasins de vente relevant du secteur d'activité de la chaussure (hors zone
d'intérêt touristiques), les dimanches proposés sont les suivants :

- le dimanche 16 janvier 2022 (premier dimanche des soldes d'hiver*)
- le dimanche 27 juin 2022 (premier dimanche des soldes d'été*)
- le dimanche 4 décembre 2022 (dimanche fixé par le maire en fonction des réalités locales)
- les dimanches 11 et 18 décembre 2022 (dimanches résultant de l'accord 2021 entre les partenaires
sociaux)

Pour l'automobile, les dimanches proposés pour l'ouverture des commerces correspondent aux actions
commerciales des différents constructeurs (type portes ouvertes), à savoir : 

- les dimanches 16 et 23 janvier 2022
- le dimanche 13 mars 2022
- le dimanches 12 juin 2022
- le dimanche 18 septembre 2022
- le dimanche 16 octobre 2022
- les dimanches 11 et 18 décembre 2022

Pour  les  commerces  de  matériel  agricole,    de  céréales,  de  tabac  non  manufacturé,  de  semences,
d'aliments pour le bétail, de fleurs, plantes, grains, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces
animau, les dimanches proposés sont les suivants : 

- le dimanche 20 mars 2022
- les dimanches 10 et 17 avril 2022
- le dimanche 30 octobre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022



Pour les commerces de détail d'appareils électroménagers, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 16 et 23 janvier 2022
- le dimanche 22 mai 2022
- le dimanche 26 juin 2022
- les dimanches 4 et 11 septembre 2022
- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail d'autres équipements du foyer, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 16 et 23 et 30 janvier 2022
- le dimanche 6 mars 2022
- le dimanche 29 mai 2022
- le dimanche 26 juin 2022
- les dimanches 04 septembre 2022
- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail de jeux et jouets, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail autres que ceux précédemment cités,  les dimanches proposés sont les
suivants : 

- les deux premiers dimanches des soldes d'hiver*, soit les dimanches 16 et 23 janvier 2022
- 8 dimanches de la saison estivale, soit les dimanches 26 juin 2022, 3, 10, 17 et 24 juillet 2022, ainsi
que les dimanches 7, 14 et 21 août 2022
- les deux dimanches précédant Noël, soit les dimanches 11 et 18 décembre 2022

*Les dimanches prévus dans le cadre de la période des soldes  (été et hiver) sont susceptibles  d’être
modifiés en cours d’année selon l’impact des mesures sanitaires en vigueur.

La Ville d'Albi a saisi la communauté d'agglomération de l'Albigeois et les organisations professionnelles
intéressées.

Conformément aux dispositions de l'article L3132-26 du Code du travail, je soumets à l'avis du conseil
municipal la liste des dimanches concernés.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU les articles L3132-26 et R3132-21 du Code du travail,

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques,

CONSIDÉRANT qu'il revient au maire de permettre aux commerces de détail de la commune d'Albi, hors
zone touristique, d'ouvrir de façon ponctuelle et dérogatoire après avis du conseil municipal dans la limite
de douze dimanches pour l'année 2022,

ENTENDU le présent exposé,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,



APPROUVE
la dérogation d'ouverture des commerces le dimanche, pour l'année 2022, aux dimanches suivants : 

Pour  les  commerces  de détail  alimentaire  et  à  dominante  alimentaire  dont  la  surface de vente  est
supérieure à 500 m² , les  magasins de vente relevant du secteur d'activité de l'habillement (hors zone
d'intérêt touristique) et les magasins de vente relevant du secteur d'activité de la chaussure (hors zone
d'intérêt touristiques), les dimanches proposés sont les suivants :

- le dimanche 16 janvier 2022 (premier dimanche des soldes d'hiver*)
- le dimanche 26 juin 2022 (premier dimanche des soldes d'été*)
- le dimanche 4 décembre 2022 (dimanche fixé par le maire en fonction des réalités locales)
- les dimanches 11 et 18 décembre 2022 (dimanches résultant de l'accord 2021 entre les partenaires
sociaux)

Pour l'automobile, les dimanches proposés pour l'ouverture des commerces correspondent aux actions
commerciales des différents constructeurs (type portes ouvertes), à savoir : 

- les dimanches 16 et 23 janvier 2022
- le dimanche 13 mars 2022
- le dimanche 12 juin 2022
- le dimanche 18 septembre 2022
- le dimanche 16 octobre 2022
- les dimanches 11 et 18 décembre 2022

Pour  les  commerces  de  matériel  agricole,    de  céréales,  de  tabac  non  manufacturé,  de  semences,
d'aliments pour le bétail, de fleurs, plantes, grains, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces
animaux, les dimanches proposés sont les suivants : 

- le dimanche 20 mars 2022
- les dimanches 10 et 17 avril 2022
- le dimanche 30 octobre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail d'appareils électroménagers, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 16 et 23 janvier 2022
- le dimanche 22 mai 2022
- le dimanche 26 juin 2022
- les dimanches 04 et 11 septembre 2022
- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail d'autres équipements du foyer, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 16 et 23 et 30 janvier 2022
- le dimanche 6 mars 2022
- le dimanche 29 mai 2022
- le dimanche 26 juin 2022
- le dimanche 4 septembre 2022
- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les commerces de détail de jeux et jouets, les dimanches proposés sont les suivants : 

- les dimanches 20 et 27 novembre 2022
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022

Pour les  commerces de détail autres que ceux précédemment cités,  les dimanches proposés sont les
suivants : 

- les deux premiers dimanches des soldes d'hiver*, soit les dimanches 16 et 23 janvier 2022



- 8 dimanches de la saison estivale, soit les dimanches 26 juin 2022, 3, 10, 17 et 24 juillet 2022, ainsi
que les dimanches 7, 14 et 21 août 2022
- les deux dimanches précédant Noël, soit les dimanches 11 et 18 décembre 2022

*Les dimanches prévus dans le cadre de la période des soldes (été et hiver) sont susceptibles d’être
modifiés en cours d’année selon l’impact des mesures sanitaires en vigueur.

Nombre de votants : 42

Abstentions : 5 (Nathalie Ferrand-Lefranc, Pascal Pragnère et Jean-Laurent Tonicello du groupe 
"Collectif citoyens, écologistes et gauche rassemblée", André Boudes et Danielle Paturey du groupe 
"Communistes et Républicains"

Unanimité

Pour extrait conforme
Pour le Maire,

Olivier LEVREY

Directeur général mutualisé
Ville d'Albi et Communauté d'agglomération de l'Albigeois

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un 
service public, par la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : 
http://www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/

